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CDL 81 (R‑07‑08)

LIGNES DIRECTRICES SUR L'ÉVALUATION DU RENDEMENT

1 INTRODUCTION

1.1 Le présent document trace les grandes lignes du processus d'évaluation du rendement de l'entrepreneur et de l’expert-conseil à suivre en ce qui a trait à tous les contrats de construction et d’experts-conseils de CDC.

2 L’IMPORTANCE DE L'ÉVALUATION DU RENDEMENT

2.1 L'étape d'évaluation du rendement concernant un contrat constitue un moyen important de motiver les entrepreneurs et les experts‑conseils de qualité. L'objectif principal de ce processus n'est pas de pénaliser les entrepreneurs et les experts‑conseils, mais plutôt de les former en vue de satisfaire aux exigences de CDC. Les entrepreneurs et les experts‑conseils dont le rendement est insuffisant devront modifier leurs techniques de gestion ou seront exclus du processus d’invitation à soumissionner.
2.2 Le système d'évaluation du rendement a été élaboré afin d'évaluer et d'améliorer le rendement de tous les entrepreneurs et les experts‑conseils qui se voient octroyés des contrats de CDC. Le formulaire d'évaluation du rendement utilisé est soit le Formulaire du rapport d'évaluation du rendement de l'entrepreneur (CDL 80), soit le Formulaire du rapport d'évaluation du rendement de l'expert‑conseil (CDL 82), ci‑après appelés FRÉRE. L'entrepreneur et l'expert‑conseil se verront suspendre leurs privilèges de soumissionner s’ils sont jugés insatisfaisants, au terme de l'évaluation du rendement.

2.3 Les objectifs de l'évaluation du rendement sont les suivants :

2.3.1 Améliorer le rendement des entrepreneurs et des experts‑conseils sur les contrats de CDC.

2.3.2 S'assurer, dans la mesure du possible, que les entrepreneurs et les experts‑conseils employés sont qualifiés.

2.3.3 Améliorer, à un coût raisonnable, l'efficacité de l'exécution d'un projet, et agir ainsi dans le meilleur intérêt du public.

2.3.4 Recueillir continuellement des données concernant le rendement des entrepreneurs et des experts‑conseils sur des contrats de CDC, afin de déterminer les éléments suivants :

2.3.4.1 Les entrepreneurs et les experts‑conseils dont le rendement est déterminé comme inférieur à satisfaisant; ils seront informés de la nécessité d'améliorer leur rendement afin d'éviter d'être suspendus du processus d'appel d'offres et de sélection de CDC;

2.3.4.2 La possibilité de soumettre un appel d'offres et d'être sélectionné sera suspendue pour les entrepreneurs et les experts‑conseils dont le rendement aura été jugé inacceptable.

2.3.5 Avoir un système qui permet d'atteindre les objectifs susmentionnés et qui aura les caractéristiques suivantes :

2.3.5.1 Un système juste envers les entrepreneurs et les experts‑conseils, et qui comprend des vérifications et des bilans adéquats.

2.3.5.2 Un système qui permet d'effectuer des évaluations et des pénalités uniformes à l'échelle nationale.

3 CRITÈRES D'ÉVALUATION DU RENDEMENT

3.1 La cote globale représente la somme des points attribués pour les critères d'évaluation suivants :

	Entrepreneurs
	0 à 5
	6 à 10
	11 à 16
	17 à 20
	Experts‑conseils

	Administration / 
gestion de marché
	Inacceptable
	Non
satisfaisant
	Satisfaisant
	Supérieur
	Administration /
gestion

	Exécution /
gestion du projet
	Inacceptable
	Non

satisfaisant
	Satisfaisant
	Supérieur
	Qualité du travail / 

conception / étude

	Qualité d'exécution
	Inacceptable
	Non

satisfaisant
	Satisfaisant
	Supérieur
	Temps

	Achèvement /
clôture / délais
	Inacceptable
	Non

satisfaisant
	Satisfaisant
	Supérieur
	Contrôle des coûts

	Protection de la santé et de la sécurité
	Inacceptable
	Non

satisfaisant
	Satisfaisant
	Supérieur
	Qualité des services de la phase de soumission et des services de la phase de construction / 
qualité des résultats


3.2 Les mesures découlant des résultats d'une évaluation sont présentées dans le tableau suivant :
	Entrepreneurs
	Points
	De 30 à 50 % de la cote totale
	De 51 à 84 % de la cote totale
	De 85 à 100 %   de la cote totale
	Experts‑conseils

	Administration/
gestion de marché
	5 points ou moins
	
	
	
	Administration/
gestion

	Exécution/gestion du projet
	5 points ou moins
	
	
	
	Qualité du travail/conception/
étude

	Qualité d'exécution
	5 points ou moins
	
	
	
	Temps

	Achèvement/
clôture/délais
	5 points ou moins
	
	
	
	Contrôle des coûts

	Protection de la santé et de la sécurité
	5 points ou moins
	
	
	
	Qualité des services durant la phase de soumission et services durant la phase de construction /
qualité des résultats

	MESURE
	Suspension
	1re occurrence – lettre « d'avertis-sement »

2e occurrence – lettre de « suspension »
	Aucune mesure
	Réduction d'un point d'option pour les experts‑
conseils dans SELECT
	


4 PRINCIPES DIRECTEURS

4.1 Les FRÉRE doivent être identifiés de « provisoire » ou de « final ». Construction de Défense Canada doit remplir un FRÉRE final pour tous les contrats d’expert-conseil et de construction, et ce, dans la semaine qui suit l’émission du Certificat définitif d’achèvement des travaux (CDL 74) / date d'achèvement du contrat (pour les contrats d’expert-conseil), ou lorsque les travaux sont retirés en raison d'un manquement aux obligations ou retard. Il est obligatoire de remplir un FRÉRE pour TOUS les contrats; une fois rempli, une copie du FRÉRE est ensuite fournie à l'entrepreneur ou à l'expert‑conseil, selon le cas.

4.2 Des FRÉRE provisoires seront émis tout au long du contrat afin d'encourager à améliorer le rendement. À tout le moins, un FRÉRE provisoire doit être émis à la fin de l'étape de conception en ce qui a trait aux contrats d’expert-conseil, lorsque les services durant la phase de construction sont inclus dans le contrat.

4.3 Les FRÉRE dont les pourcentages sont compris entre 85 % et 100 % résulterons en :

4.3.1 Pour les entrepreneurs, les pointages seront acceptés sans qu'aucune mesure ne soit requise.

4.3.2 Pour les experts‑conseils, un point d'option sera retiré dans SELECT. (Ceci augmente les chances de l'entreprise d'être sélectionnée plus tôt pour un mandat subséquent, et ce, parce qu'elle a obtenu une cote supérieure à « satisfaisant ».)

4.4 Les FRÉRE pour lesquels un pourcentage de 51 % à 84 % a été attribué seront acceptés sans que d’autres mesures ne soient requises.

4.5 Les FRÉRE pour lesquels un pourcentage inférieur à 51 % a été attribué entraîneront les conséquences suivantes :
4.5.1 envoi d'une lettre d'avertissement indiquant qu'une autre cote insatisfaisante entraînera l'émission d'une lettre de suspension;

4.5.2 lettre de suspension des privilèges à soumissionner (à l'obtention d'une cote inacceptable dans l'une des catégories ou à la deuxième occurrence).

4.6 Lorsqu'une lettre d'avertissement est envoyée à un expert‑conseil au moyen du système SELECT, les Unités d'option cumulées à ce jour restent inchangées. En ce qui a trait aux sélections non concurrentielles ou au hasard, un indicateur d'avertissement concernant le rendement apparaîtra à côté de l'entreprise concernée sur les prochaines listes de fournisseurs. Ces sociétés pourront alors être retirées de la liste générée par ordinateur.

4.7 L'entrepreneur ou l'expert‑conseil a la possibilité d'interjeter appel quant aux lettres d'« avertissement » et de « suspension », et dans ces cas seulement. L'appel doit être transmis par écrit au vice‑président des opérations, et ce, dans les dix (10) jours suivants la réception du FRÉRE insatisfaisant.

4.8 Dans les deux (2) semaines suivants la réception de la lettre d'appel, le vice‑président des opérations rencontrera l'entrepreneur ou l'expert‑conseil, ou communiquera avec lui afin de déterminer si une entente peut être conclue. Si aucune entente n'est conclue dans les deux (2) semaines suivantes, les deux parties se mettront d'accord sur la mise une place d'un mécanisme de résolution des différends.

4.9 Lorsqu'un appel relatif à une lettre de « suspension » est en cours d'examen, la suspension des privilèges à soumissionner est maintenue.

5 FORMAT DE LA SUSPENSION DES PRIVILÈGES À SOUMISSIONNER

5.1 La lettre de « suspension » comprendra les termes de la suspension et les exigences requises pour rétablir le statut. Selon la catégorie liée au rendement insuffisant, la période de suspension peut être déterminée de manière spécifique ou être indéterminée. Afin de rétablir les privilèges et les possibilités de soumissionner, l'entrepreneur ou l'expert‑conseil doit prouver qu'il a réglé les problèmes ayant trait au rendement insuffisant, ou attendre que la période de suspension prenne fin.
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